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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC,

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEPH, 7080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC. MONTREAL

Québec le 13 speptembre 1949

LETTRE RECUE

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

:- Section de Quincaillerie et de Matériaux de Construction
de l'Association Patronale du Commerce de Québec Inc.,

& -

L'Association Natiorale Catholique des Commis Quincail-
liers de Québec, Ine.,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre

du 12 septembre 1949 » accompagnée pour dépôt

de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du (non datée) , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tere du Travail, le 20 juillet 1949
sous le numéro 1254

mp/

Bien à vous,

P. E. Bernier, LL.L 



y4-0 MINISTÈRE DU TRAVAILKEN

+ ; HÔTEL DU GOUVERNEMENT

diese ls A257 QUEBEC

QUEBEC, ce AZ septembre 1949.

MEMO destiné à La Cemmission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre Le Section de quincail=
lurie et de Matériaux de Construction de l'Association Patro-
nale du Commerce de québec Inc., et li’ Association Nationale
Catholique des Commis Quincailliers de gébec, Inc.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt, .

deux copies certifiées de cette convention datée du (non datée)
et déposée au ministère du Travail le Z0 juil-

let 1943 en exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) » Sous le nu-
méro 1254.

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 22 Juillet 1949.

MEMO destiné & Ia Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,

Québec s

Sujet: Convention collective entre La Section de Quincaillerie
ot de enstruetiond l'Association Patronale du Conmeroe de Québec Ine., et

X À 8. | des : RM LNOB AL Mi É (

Je vous inclus une connie du certificat constatant la dép3t

de cette convention coliccative enregistrée au ministère du Travail
en cxésution de la Ici des “wmdicats professionnels (SeRoQ., 10410,

chapitre 152 et amendemonts), le 20 Juillet,1949 sous le numéro

e

Sincdrement & vous,

L'Assistant Sous-Ministre.

Donat Quimper
»C 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, co 22 juillet 1949.

Bherer & Beaudet, avocats et prooureurs,

Edifice Quebec Power,
Québec.

Messieurs,

Je vous înclus un certificat constatant g°
dépôt fait au ministère du Travail, le 20 Juillet 194
sous le numéro 1254 , de la nonvention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (SR,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
Section de Quincaillerie et de Matériaux de Construction
de l'Association Patronale du Commerce de Québec Inc.,
et l'Association Nationale Catholique des Commis Quin-
cailliers de Québec, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 22 sep-
tenbre 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Rzlations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des helations ouvrières (S.R.Q., 1942, chapitre
162+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper
x. incl. pe 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 22 Juillet 1949.

NM, Rosario Levesque, secrétaire,
L Association Nationale Catholique des Commis
Quincailliers de Québec Ine.,
19, rue Caron,
Québec.

Monsieur le secrétaire,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 20 Juillet 1949
sous le numéro M , de la oonvention collective con-
clue scus la loi des Syndicats professivnnels (S.R.Q.

$0eh chapitre 162 et amendements) intervenue entre La
Sectfon de Quincaillerie et de Matériaux de Construction
de l'Association Patronule du Commerce de Québec Ince,
et l'Association Nationale Catholique des Commis Quin-
cailliers de Québec, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 22 sep-
tembre 1948 Comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Felations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Bre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 22 juillet 1949.

M, Médard Ouellet, sec.-général,
L'Association Patronale du Commerce de Québec Inc.,
(Section de la quincaillerie et des matériaux de construction),
400, blvd Charest,
Québec.

Monsieur,

Je vous înclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 20 juillet 1949
sous le numéro 12% | de la convention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.ReQ.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
La Section de Quincaillerie ot de Matériaux de Construe-
tion de 1'Association Patronale du Commerce de Québec Inc.,
et l'Association Nationale Catholique des Commis Quincails
liers de Québec, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 22 sep-
tembrs 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.2., 1941, chavitre
162+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

 



Province de Québec 7% Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL CaS DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 2254
Number

Lesprésentes établissent que le vingtièue
It is hereby certified that on the ,Ç

jour du mois de Juliet mil neuf cent quarante- neuf
day of the month of nineteen hundred and forty-

CL . hearer à Beaudet, avocats et prosureurs,
le ministère du Travail a reçu de Edifice Quebec Power, Québec,
the Department of Labour has received from

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 1234
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du (mon éatée)
A collective agreement under date of .

intervenue entre: Wo Sostion de Quinesillerie et de Matérisux de Comstrustiea
between: ée l'Association latronale du Commerce de Quédbes Ine., et

l'Association Xationale Catholique des Commis Quincailliers
de Québec Inc. Ta effet à compter du 20 juillet 1949 et en
vigueur jusqu’au 16 nars 1950. Renouvellement autonatique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec.

vingt-éeunièes jour du mois dece
this day of the month of

Juillet mil neuf cent quarante- neuf
nineteen hundred and forty-

Sceau - Seal

a. .......a+ 50 00 1 UN Yate ey ay TA aes arts naa
3

Sous-ministre 
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WiLBROD BHERER Cr. TEAVAL

NAPOLÉON BEAUDET

GUY POULIOT

TEL. *2-+281

  
EDIFICE QUEGEC POWER

QUEBEC. 19 juillet 1949

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-Ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Québec.

Monsieur,

Nous vous incluons deux(8) copies
de la convention Collective de Travail intervenue entre La
Section de Quincaillerie, et de Matériaux de Construction
de l'Association Patronale du Commerce de Québec Inc., et
l'Association Nationale Catholique des Commis Quincailliers
de Québec Inc., l'une pour dépôt au Ministère du Travail
et l'autre à la Commission des- Relations Ouvrières.

Cette convehtion prendra effet de
la date de son dépôt et sera en vigueur jusqu'au seize
Mars 1950. | .

5 Espérant que le tout sera trouvé
conforme, nous demeurons,

Bien à vous,
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CONVENTION INTERVENUE

entre

D'une Part

L'ASSOCIATION PATRONALE DU COMMERCE -

BE QUEBEC Inc.,

partie contractante de première part;

ci-après appelée “ Asseciation ”

ET

D'autre Part

L'ASSOCIATION NATIONALE CATHOLIQUE DES

COMMIS QUINCAILLIERS DE QUEBEC Inc.,

partie contractante de seconde part;

ci-après appelée ” Le Syndicat "

lesquelles déclarent et s'entendent conme suit:

PARTIE I

lo. ETAT DES PARTIES CONTRAC&ANTES:

La partie de première part est >. / |

sociation Pupjoygurs uemenpt incorporée PEetn.

an0 UEonFictions Lifeatinndy
ment-du-Ganadæ, avec pouvoirs d'etre partie à la pfésente :

entente; elle a été certifiée par la Loi des Relations Ou-

vrières de Québec comme agence de négociations aux ternes

de la loi des Relations Ouvrières pour ses membres; ladite

partie de premiere part annexe & la présente une liste de

ses membres dent elle est le mandataire et qui sont liés

par la présente entente; le président et le secrétaire de

l'Associatien partie de première part ont été dûment autori-

sés par leurs membres et leur comité exééutif, en assemblée

régulièrement tenue, à signer la présente convention.

VMEÉRAN à BEAUDET

AYOCATS ~ RARRWTER®

 



La partie de seconde part est une association

incorporée en vertu de la loi des Syndicats Professionnels àe

Québec, et elle a pouvoir de signer la présente convention;

elle annexe à la présente une liste de ses membres avee le

non de leurs employeurs; le président et le secrétaire de la

partie de seconde part ont 6t6 autorisés en assemblée de

leurs membres et de leur exécutif régulidrenent tenues, à si-

gner la présente convention au nom de leurs menbres dont la

partie de seconde part est le mandataire,

Les deux parties de première et de seconde part

pourront en tout temps durent le temps de la présente conven-

tion, accepter de nouveaux membres; tout nouveau menbre des

dites parties de premilre et seconde part deviendront assu jet-

Sis sux termes de la présente convention et à chacune de ses

conditions à compter du moment où un avis par éorit sous ls

signature du secrétaire d'une partie aura été adressé à l'au-

tre et mis à la poste, l‘informant du nom du bouveau membre

et de tous autres renseignements nécessaires à l'appliestion

de la présente convention.

Le lis:. des menbres que les parties annexent

à la présente convention sers dûment certifise par l'officier

compétent de chacune des parties contractantes concernées,

2o. CARACTERE REPRESENTATIF DU SYNDICAT :

L'Association reconnaît que le syndicat a la

personnifioation morale et l'autorité nécessaire pour être

le représentant officiel des intérêts des employés du commeree

de le quincaillerie en général et de chacun de ses nenbres

en particulier et elle accorde an syndtoat le droit de repré-

senter ses membres et les enployés en général des memdres de

l'Association et de discuter en leur nom tout problène Felatif

à l'application de la présente convention.

SBHERNER ET GEAUDET

AVOCATS 



Tout grief que le syndieat pourrait avetr re-

lativenent à l'application de la présente convention, devra

être sounts per séerit au comité de Relations Industrielles

formé par la présente et qui aura les pouvpirs ci-après éan-

nérés .

Je. SECURITESYNDICALE:
L'Association et le Syndäitcat désirent coopérer

À 1t4tablissement de relations industrielles amicales en vue

d'assurer les meilleurs intérêts de l'une et l'autre partie.

a) Tous les travailleurs régis par la préson-

te convention, qui sont memdres du syndicat ou qui le deviem-

dront, devront conne condition du maintien de leur emploi, en

demeurer memdres pendant toute la durée de la présente eon-

vention, Cependant exception est faite pour le personnel con-

fidentiel,

b) L'employeur se réserve le droit d'enbaucher

qui 11 voudra, mais dans le cas des employeurs ou la moiti 4

des employés assujettis à la convention sont syndiqués, les

nouveaux travailleurs régis par eette convention devront

adhérer au syndicat dans les trente jours qui suivront la date

de lour emdauchage. Cependant exception est faite pour les

messagers ot employés Juniors dens le ligne de quincaillerie,

qui suront droit à six (6) mots de délai avant d'être obligés

d'adhérer au synâieat,

¢) 81 un trevatlleur cesse volontairement son

adhésion au syndicat pendant la durée de la présente conven=-

tion, le secrétaire du dit syndicat en donnera avis par écrit

à l'employeur et, celui-ci devra dans les quinse (15) jours

séivants mettre fin à l'emploi de ce travailleur, à moins que

cet employé prenne arrangement aves le syndicat avant 1texpi~-

ration du délai accordé.

4) Les travailleurs actuellement au service

d'un employeur maîs qui ne font pas partie du syndicat pour-

roat ou non y adhérer.

BHERER ET BTAUDET

avocate



e) L'Association et le aynéicat s'engagent

réciproquement à se fournir une liste complète de leurs mon-

bres.

£) Les membres de l'Association s'engagent à

percevoir les cotisations mensuelles dues au syndicat par

leurs employés qui en font partie et ce aux conditions sui-

vantes:

a. Le cotisation devra être retenue sur la pre-
nidbre paye de chaque mois;

db. Le syndicat devra fournir des autorisations
de ses membres consentant volontairement, pour
la duréé de la convention, à une telle retenue;

6. Toute sonne retenue par les employeurs, nen-
bres de l'Association, devra être renise, du-
rant le mois, par chèque À l’ordre du Syndicat,
au trésorier ou toute personne désignée par le
Syndicet;

d. La formule dfautorisation de l'employé de-
vrs être approuvée par l'Association.

ho. RELATIONS:
@) Un comité de Relations Industrielles composé

de six (6) menbres dont trois (5) représentant: l'Association

et trois [5) représentant! je syndicat est par la présente

formé pour veiller à l’anplication de présente convention et

pour régler tout différend pouvant survenir entre l'employeur

et le syndicat, mais exdlusivement sur les matières contenues

dans le présente convention.

d) Les dispositions de la présente convention

qui seront rendues obligatoires par décret sdiaté en confor-

mité avec la loi de la convention collective, resteront ce-

pendant sous la juridiettion exclusive du comité paritaire du

commerce de la quincaîllerie de la oîté de Québec et devront

être appliquées et résolues selon les prescriptions de la

dite loi de la convention collective, en conformité au sur-

plus avec les prescriptions du décret et des règlements du

comité paritaire.

BHERER ET BEAUDET

AVOCATS 
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e) Tout différend du ressort du comité des relations

industrielles devra Être soumis par éwrit, par les représen-

tants autorisés du syndieat ou de l'association au oomité qui

décidera après avoir entendu les témoins, et en tenant cenpte

des dispositions de la présente convention.

50. OBLIGATOIRE:
Tout différend relatif à l'application de la pré-

sente convention et sur les matières de la compétence du co-

mité des relations industrielles et qui ne serait pas rénlé

par ledit comité, devra être d’abord référé aux parties à la

Tinpour examen, considération et négoesation81 male

gré ltintervention du service de conciliation les parties ae

peuvent en venir à une entente, elles conviennent d'avance

 
 

de soumettre leur différend à un conseil d'arbitrage consti-

tué en vertu de la loi des différends ouvries de Québes et le

dit arbitrage devra être instruit et jugé en conformité avec

4» les prescriptions de la dite loi,

» bd} Tout différent sur les matières contenues dans la

 

présente convention qui pourraient naître entre les parties

lors de la négociationdu renouvellement de la convention, en

tout duuen partie, si ladite convention n'a pas 4t4 d4noncée

par l'une ou l‘autre des parties ou par toutes deux. dans les

d4leis prévus dans le présente convention, devra être référé

au service de conciliation du ministère du travail.

hy 8i 1'interveation de l‘offioier conciliateur du mi-

nistère du Travail ne pouvait amener la solution au différend

existant entre les deux parties, les parties conviennent de

soumettre ce différend à la considération d'un conseil d'ar-

ditrage constitué en vertu de la Loi des différends ouvriers

de québec et ledit litige devra être instruit et jugé en

conformité avec les presbriptions de ladite loi.

e) La décision du conseil d'arbitrage, ma joritaire

ou unanime, sur tout différend à lui sounis par les parties

vere finele et liere les partièée qui d'avance en acceptent les

BHERER ET BEAUDET

avocate
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décisions, en autant que le tiers arbitre sera désigné et choi-

si par les deux arbitres désignés par les parties, 81 ce tiers

arbitre est nommé par le Mintstère du Travaii, les parties ne

seront par tenues d'accepter ls décision arbitrale.

à) Pendant la durée de la présente convention, ou“

de tout renouvellement, que ce renouvellement soit automatique,

soit obtenu consentement mutuel des parties ou 3 la suite

d'une décision erbitrele, toute grève ou contre-grève sers

tilégale.

60. DISPOSITIONS:
a) La présente convention sera subordonnée dans

son application et son interprétation aux dispositions géné-

rales de toute loi qui s’y applique et toute telle loi sera

réputée s'appliquer à le présente entente, y suppléer ou: ÿ

retrancher, étant l{intention des parties que la présente

convention ne soit pas nulle si elle était contraire aux sti-

pulations de toutes lois, mais seulement a2mendés en conséquen-

ce pour donner effet à la loi générale.

d) La présente convention sera Réposée au Mi-

nistère dv Travail et prendrs effet à compter de ls date de

son dépôt. Bille se renouvellersa automatiquement d'année en

année dans la suîte, À moins que l’une des parties donne avis

éefit à l'autre de son intention de 1tabroger ou de l'amender

dans un délai de pas plus de soixante (60) jours et de pas

moins de trente (30) jours avent la date de son expiration.

e) La présente convention comprend aussi la partie

II qui suit et en fait partie; l'Association et le Syndicat

ont convenu et fait une conjointe 3 1'Honorsble MAnis~-

tre du Travail pour que les stipulations de la partie II qui

ancndent le décret relatif au commerce de Quincaillerie, fer-

ronnerte, peinture et matériaux de constwuction de la cité de

Québec, soit rendu obligatoire confommément à la loi de la

convention collective.

BHERER ET BEAUDET

avocars

Patateaa Ca Ee rm



 

à) Après entente le syndicat et l'association

conviennênt que le rétroactif prendra effet à partir du

ler juillet, 19h9,

To. XN y. Q ?

La présente convention sera déposée à la Con-

mission des Relations Ouvrières et au Ministère du Travail

pour prendre effet immédiatement de la date du dépôt.

Flle sera en vigueur jusqu'au seize (16) mare

nil neuf cent cinquante (1950).

File se renouvellera automatiquement d'année

en année dans la suite, 3 moins que l'une des parties con-

tractantez donne un avis éorit à l’autre de son intention

de ltabdroger ou l'exmender, dans un délai de pas plus de

soixante (60) jours et de pas moins de trente(50) jours avant

la date de son expiration, soit le seize mare (16) chaque

année.

VHERER EY BEAUDEY

AVOCATS

  



ARVICLE II

“y -

PARTIE II

JURIDICTI ON

a) Juridiction commerciale:

 

Sont assujettis È la présente convention tous

les établissements commerciaux ou entreprises privées fai-

sant au gros ou au détail, conne commerce principal, l’un

ou l'autre des commerces suivants: la quincaillerie, la fer-

renanerie, la plomberie, le tapisserie, la peinture, les ma-

tériaux de construetion, le verre à vitre nu, les appareils

électriques entrant dans l'industrie du vÉtinent.

Sont également assujettis à la présente conven-

tion les établissements commerciaux ou entreprises privées

faisant au gros comme commerce principal, l'un ou l’autre

des commerces suivants: le commerce des laveuses de toutes

sertes, le commerce den réfrigérateurs électriques, le com-

meres des pofles de toutes sertes, le commerce de tous au-

tres accessoires électriques ou appareils quelconque.

Le tout à l'exclusion de teut autre convention

collective de travail rendue obligatoire par décret.

b) Juridiotiea territoriale:

La juridietionf territériale de la présente cen-

vention conprend la Cité de Québec, la cité de Lévis et la

Ville de Lausen.

DEFIRITIeN 8

Pour les fins de la présente convention les ter-

mes suivants aurent la signification qui leur est donnée ci-

après:

a) Le terme ” EXPLOTEUR “, signifie et cenprond

toute personne, associatien ou corporatien qui, subordonné-

ment au paragraphe “1” et ”g” de l'article 1, de la loi des

conventiens collectives de travail, tient ou opère un ou des

établissements commerciaux eu entreprises privées où l’on

fait, au gres ou au détail, l’un des commerces nentionnés

au paragraphe “a” de l'article I de la présente convention

relatif à la juriéietion commereiale, et les directeurs ou

BHERER ET BEAUDEY

AVOCATS

ESUE NETARCETES
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Gimintotrateurs netifs d'une cenpagaie à foals secial, fai-

sant tels dits commerces.

db) Lo terme " EMPLOYE “ signifie 6% comprend toute

porsonne salariées de l'un ou &¢ l'autre sexe, qui, suderdea-

Rénent au paragraphe "J" de l'article L de la let des con-

ventions collectives de trevail, travail peur un enployeur

Sel que défini au paragraphe “a” du présent article.

ce) Le terne ” EMPLOYE REGULBER ” cignifie et conprend

tout exployé (cf. paragraphe "b”) qui fait la semaine régu-

litière de travail de l'établissement commercial où il est

enployé, ou plus de trente (30) heures de travail par semai-

éd) Le terme " EMPLOYE SUPPLEMENTAIRE " aignifie et

conprené tout employé ( cf. paragraphe "v") qui, enbauehé de

façon énternittente, travaille noins de trente (50) heures

par semaine ou de cine(3) heures par jeur.

e) Le terne ” EMPLOYE SUNXNUMERAIRE " signifie et

comprend tout enployé (ef. paragraphe "h”) enbauehé spéeia-

lement ot en plus du personnel régulier eu supplénentaire,

à l’occasion de la période active de travail, soit du 15

avril au 15 Juin et du ler novendbre au 51 décenbre de cha-

que sande. ‘

fête terne. ” CHEF-COKPTABLE "(avec eu sans 41p18-

ne) désigne l'eupleyé qui a le controle ou la surveillance

de la conptadilité d'un établissenent régi par la présente

convention.

f-R)Le terne ” PREMIER COMMIS A LA VENTE " désigne le

commis qui dans un établissement régi par la présente con-

vention, en plus de ses fonctions comme commis, est chargé

de s'oceuper, seit seul, soit conjointement avec l'enple-

your ou le gérant, des achats des narchandises, de la véri-

fiention et de la fixation des prir et de la direction et

de le surveillance du personnel préposé à la vente.

f-3)Le terne " PREMIER COMMIS À LA RECEPTION ET A

SHERER ET BEAUDET
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L'EXPRDITION ” désigne le commis qui seit au magasin, seit

à l'entrepôt, a sous sa surveillance et sa direction, au

noîins À counts à l'expédition et à la réception de la mar-

chandise.

f-hb)Le terne " PREMIER COMMIS AUX CONMANDES " désigne

le commis, qui, au magasin a sous sa surveillance et sa direce-

tion au moins A commis aux commandes.

f-5)Le terne " PRENIER COMMIS D'ENTREPOT “ désigne

le cemmis d'entrepôt qui a sous sa surveillance et sa âiree-

tien su moins à connis d'entrepôêt.

€) Le terne ” COMMIS ” désigne tout employé naseu-

Lin qui n'est pas déjà inclus dans ls définition d'autre

classification d'emploi dent 11 est question dans la présen-

te convention, ot tout commis suivant le travail qu‘il fait

sera classifié come suit:

-"COI@UIS A LA VENTE RT AUX ECRITURES DES COMNANIES "

désigne le commis qui travaille pour un employeur assujetti

à la présente convention et s'occupe principalement de la

vente des marchandises ou de l'écriture des connandes ou de

leur vérification, ou marque le prix de vente des marchandi-

ses dans le livre des prix, sur ls marchandise ou sur ume

liste préparée à cette in.

2-"COMMIS AUX COMMANDES ” Aésigne le comnis dont le

travail prineipalconsiste à préparer les counandes dans les

éfages du magasin, telles que fournies par le connis à la

vente et aux écritures des commandes, ou à assendbler la mar-

chandise en vue de la livraisen à l'acheteur.

3-COMMIS A LA RECEPTION ET A L'EXPEDITION " désigne

le commis dont le travail consiste à préparer les commandes

dans les entrepôts et à recevoir, déballer, étiqueter, ex-

pédter le narchandise ou le placer dans les étages du nega-

sin ou dans les entrepêts; ce terne ne s'applique qu'aux

connais à l'emploi de magasin de quincaillerie et ferronne-

rie.

BHERER ET BEAUDET
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M-"CONNIS D'ENTAEPOT " déeigne le commis doat le

travail censiste à recevoir, déballer, expédier la merchandi-

se ou la placer dans les entrepôts ou les ceurs; ce terne ne

s'applique qu'aux salartés à l'onple{ des marchanés de maté-

riaux 2e construetion.

h) Le torne * LIVREUR " signifie et cenprend

tout employé ( ef. paragraphe "»"”) qui, au moyen d'une vei-

ture à traction animale ou d'une voiture automobile dont

il a la charge, fait la livraison et le transport des nar-

chandises. |

1) Le terne " AIDE-LIVREWR * signifie et sem-

prend Sout empleyé (ef. paragraphs "3" ) affecté, sur ume

voiture à traction animale ou une voiture automobile, au

travail ordinairenent recenanu comme celui d'aide-Livreur.

J) Le terme " MESSAGER "” désigne tout employé

(ef. paragraphe “L") exéeutant le travail ordinairement re-

connu comme celui de messager exécutant des messages à

l'extérieur tu nagasin et pouvant faire de l'ouvrage gé-

nérel à l'intérieur du magasin.

Toutefois après une année de service comne

messager, le sealarié doit Être classé dans une des caté-

gories de commis mentionnées dans la présente convention,

et l’année do travail comme messager doit être conptée conne p

pière année d'expérience dans la catégorie dans laquelle le

salarié est classifié.

x) Le torne “ EMBLOYE JUNIOR “ désigne tout sa-

larid exécutant le travail erdinairement reconnu seus le

nou d'ouvrage général, garçon de magasin, garçon d'ascen-

seur.

Toutefois, après une année de travail dans eet-

te classification, le salarié doit Être classifié dans une

des catégories de connis décrites dans la présente cen-

vention, es l’année de travail conne employé jumior deit

être conptée comme prentère année d'expérience dans la saté-

gerie de commis dans Laquelle le salarié est classifté.
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1) Le terne * YENEUR DE LIVRES " eu" rase
NEL BX BUREAU” désigné tout empjeyé à la comptabilité eu aux

écritures qui n'est pas autrement désigné dans la présente

seaventien; pour les marchands de natériaux de construction

ce terme comprend également les commis à la vente et aux 6-

critures des commandes et les connfs aux commandes.

n)Le torne ” GERANT DE MAGASIN "signifie

et conprend tout enployé( ef. paragraphe "b”) qui ne gagnant

pas $ 3,500.00 par année a la charged de l'administration

et la responsabilité entière d'un ou de plusieurs établis-

soments commerciaux ou entreprises privées régis par la pré-

sente convention.

PUREE BU ERAVAIEL

a) L'heure dont fait nention la présente

 

convention sera l'heure légale de la corporation munieipale

intéressée.

®) La sennine régulière de travail dans les

établissements régis par la présente convention, sera d'au

plus cinquante ot un(52) heures, réparties de la façon sui-

vante:

1-Les lundi, mardi, mereredi, jeudi et ven-

éroti, de 8.00 a.n. À 6.60 p.n.3

2-Les samedi et veilles de fltes, de 8.00

a.m. & 10.00 p.m.;

3-Bu 15 Juin au 15 septendbre de chaque an-

née la semaine régulière de travail se terninera à 1.00 p.n.

le samedi. Tout travail fais après 1.00 p.n. le samedi du

15 Juin au 15 septembre, devra Être rénunéré au taux de sa-

laire ot dent cnaleulé sur le salatre payé.

Toutefois les établissements de quineail-

lerie, ferronnerie et peinture visés par la présente convené

tien qui font, en plus de leur commerce naturel, un commerce

supplémentaire de neubles, necessoires électriques, serent

assujettis à une semaîne de travail de quarante-neuf heures

et quart(hol) dans les départements s'eceupant de la vente

desdites marchand…dio®fu ssauver

 

 



Sout enpleopé « érott à une houre ot demise

2$) pour prendre ses repas, à l'exception des salariés à

L'emploi des marehands de matériaux de construetion qui n°ent

éreit qu'à une heure(1).

L'enpleyeur ou l’empleyeur professionnel ne

peuvent fatre travailler un snlarié et un salarié ne pout

travailler À le vente en dehors de l'horatre ei-haut nou-

ticnné.

ec) Le entatre de l'enpleyé arrivent en ve-

taré À sen travail par reppert aux heures déterminées su pe-

regraphe “L" du présent artiele, sere réguit proportiennelle-

nent au taux ot demi de sen salaire.

4) L'heraire du temps des fêtes, c’est-à-

dive, la période éurant laquelle ” le travail du setr ” a

Riou, commence le 13 éécendre pour se continuer Jusqu’an

23 décendre inclustivement ot, dans co ens, l'enplayé régu-

lier ne pout réclaner aucune rénunération additiocanells en

autant que l'établissement ou l'entreprise privée où 11

travaille, est euvert au cenneres et à la vente.

e) Tout) employé régulier deit être rémumé-

ré pour les jours de fêtes chônés eu les magasins ecnt fer-

nds, soit: les dinnnehes, le Prenier de l'An, l’Epiphante,

l'Asconsion, ln Toussatut, l'Inmaçulée Cancoption et le Jour

de Noel, le Vendredi-Saint jusqu'à 1.00 p.n. sans période de

tenps accordés pour le diner, la fête de la Saint-Joean-Bep-

tiste, le ler Juillet(Jour du Canada), la fête du travail et

le lendemain du Prentier &e 1°An; ecpendant lorsque le lende-

main du premier de l'An est un dimanche, le Jour suivant éeit

être un jour châné et rémunéré sux termes de la présente

convention.

f) Tout enpleyé travaillent trente(30)

heures eu plus par semaine ot noîns de quarante (bo) heures

yar comnine sere considéré come enployé régalier, rémimé-

ré comme tel et 11 aura droit À un surplus de salaire de

dix pour cent(Lo$).
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6) Le livreur, l’atée-Livreur et tout en-

phoyé gagnant $ b1.50 en plus per sennine n'ont dérett À emo

ous rémunération your le travail supplémentaire ou sdditiemms),

Lorsque le durée 2e eo trevail supplénentaire ou adéitiennel

n'excède pan dous(R) heures am delà de le senaîne normale de

travail de l'établissement. L'emplayeur ne doit toutefeis se

prérale(r de la présente disposition qu‘oceasionnellenent

ot ns doit pes non pins eniger que l’envloyé fusse ces deur

(2) heures de travail supplénentaire conséeutivenent.

M) Tout travail exéeuté en dehoue âe l°’he-

raiîre Géterniné au paragraphe "B" du présent artiele per un

enpleyé régulier ou supplénentatre sera, à noîns de disypost-

tiens contraires, censtiééré ot rémundré comme travail sup-

plénontaire.

t) Sout enployé régulier qui, le 1er juin

ûe chaque annéo à complété une année de travail continu pour

le nine employeur ou dans le mêne étadlissement, a éreit à

ane semaine de vacances salaire peyé.

Le salarié qui, au ler Juin n'aura pes

conplété ume sande ds travail continu pour Le nêne enpleyeur

eu éans le mêne établissement aura dreit à autant de dente

journée és vacanees qu'il aure 4¢ mois d'enploi.

Tout employé qui, le Ler juin de chaque

année à complété ctne années de travail continu ane le nine

étadliseement ou pour le nêne enployeur, a dreit à eur se-

naînes de Vacances, enlaire payé.

Les semaines é¢ Vacances prévées au présent

paragraphe sont de vept(7) jeurs conséeutifs et doivent Être

payés au teur é0 salaire régulier pour la semaine normale de

travail de l'établtssenents L® pronière cemmine és vacunebe

doit être donnée à l'enployé entre le ler juin et le 32 o-

tobre suivent imdétatement l'année pendant Laquelle le dreds

ans vacanees à ÉVÉ acquise.
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Le évurtène semaine &¢ Vacances pour Les

enplagyés qui y ent dreds, doit Être dommée dane l'année cen-

mençant le ler juin après que le droit an- vacances à été ccquicË

pourva que l'employé soit avisé au neins trente(30) jours

À L’avance Ge le énte À laquelle 11 peurre prentre cette ee-

mains do vacances. Cette Gvuxième semaine de Vacances peut

suse! Être donnée on six jours de travail non consécutifs,

eu choix éef l'enpleyeur.

L*empiogré qui n'a pas dénéfieté des vacances

de le nantère et-haut décrite 5 Le droit de réclamer, lors-

que Le éélai cest expidé pour Les lui Acumer, l'équivalent en

argent pour la péricée êec vacances aurvquelles 11 a dreds.

Copendant, ai l’euployeur et l’enpleyé y consontent par écrit,

et qu'une oepie &e eotte entente a été renise au conité pa-

ritaire dans Les quinze jours de sa stgaature, l‘enployeur

pout se libérer de l'obligation de âonner une Ceou-!ème semat-

ne de vacances en payant une seanfne de salaire adétttonnelle.

# l'employé eut conpédié ou laisse san enplo! avant d'avetr

dénéfic!é des vacances aurquelles 12 à âroit, l’enplayeur

408% lui payor, lors de la cessation de l'enplei, l°équive-

lent en argent your la périeds des vacances au-quelles 11 a

dreds.

Le salaire 48 pour la périsde des vacances,

dett Être payé avant lo départ pour Les vacances.

3) Tout travail exécuté par des employée

ourraméraires (ef. paragraphe “e” 4s l'article ©) seru consi-

déré et réaunéré comme travail eupplénentaire.

X) Les employés montionnés au paragraphe "4°

Ge l'artiele IV n’aurent érett à aucune régunération peur tre-

vail supplénentaire ou adéitionnel juequ'à soi-ante-éoure(72)

heures par semmine; Peur tout travail e-écuté en plus de set-

rante-douse (72) heures par senaîne, os salariés devront 8-

tre payée eu teur ot dent du salaire payé caloulé sur(51) efn-

quante et une heures pour ééteruinér lé tan- horetre.

1) Les dinanohes, le Premier do 1°'An,; 1°'B-

piphante, l’Ascensien, Le Ssussaint, 1°imoouidé-Canceptien

et Le Jour de Nouhy<maémet-que Lee jours équnérés au paragraphe
avocate
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*e® ou préssmt aviisls seat chide. Tout travail exéeuté par

um selarié autye que Les garêiens de nuit ot lea chauffeurs

de fournaises, durant uno journée chârée doît être réanéré

à raison én éouble du salaire réguiter. Les garétons &e nuit

sont rémunérés au toux de enlatre régalier ot les chauffeurs

de fouranises au taux &e snlaire et dent pourvu qu’ils sotent

Gos enployés réguliers de l'établissenent.

AUX PE BALAIRES

Aux fine de le présente convention, le se-

taire minimum pour le semaine régulière où noruale &e tre-

vail de chaque établissenent est Le sufvents

Soupasion

Salpire

HNebdomadglre.

0d OOPOEBe « + 0 s 6 cs os 0s ss os os of 30.00

OCHS Comptable « o o 0 0 vo 0 0 cs 0 oo so M30

<3 Premier Commis À La vente + + co oo + » M30

à Prentor Connis à Béception à Expééition . 51.30

<5 Premier scamis aux Commandes. . + + 00 S1.50

-f Premier Connie d'entropêt . . . + « » - . 38.50

V) LÉVROUTF 5 0 0 0 ¢ 0 0 0 0 2 © € + © à + © 39.0

e) Adde~idvreuyr (noins be 2A ABS)eece + + «+» 21.90

Atéa-Livreur (22 ans 0% plu Jo < +00 0 25.50

6) Monsagur. « «+. 000 +» 0 000 + 0 1100

?)
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£7) s'tts sont À l'enplest 4e narohanés &0

matériaux Ge construction les salariés de cette catégorie

n'ont pes droit au salaire de la neuvième année, où la noi-

116 d'ieoux Gott Être payée le saluire de La ième année.

  Commandes.

Durant 1376 années +. + 000000 0 0 + + 03 253606

Purant 21ème annét © 000000000000 ABC

Parent Stâme armés 000000000000 LC

Durant bide aanés 0008000000 0 0 BASSO

e)

 
Parent Siène annét 2. . + 6 à 0 0 0e 200000 38.00

Durant Stène amd + — . < + +2. 0.000000 33.90

Moins 40 20 ans > so 865006 e ese se 20.950

Sans ot plus d'erpérionse ss © + + + 0006 30.00

1)an:Commandes.

Durent 1ère années + 00000000 0 + 600

Durant 21ème année 0 «+ 00. 0 0 0 0 co MH

Parent Sième Gade 2. « + + + 0 0 0 000 0 0 « £1.50

Purent diène année ¢ « 0000000000 0 50%

Parent Fine anné® «++» 000» e0 0 0 28.00

Durant 61300 année ss +. 0.000000 0 + 50.00
BHERER ET SEAUDEY
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Purvent TaAÎme année +... ® 0 0 es 0s 0 o8 32.00

Durant 81ème année , . ® 00s e000 0c. 35.9%

Durant 91dme année . . . © +. 0... 37456

J) La moitié ée tous les employés nention-
Rés aux paragraphes Cael", "a0","a3",Tad", "an", "0", "gt",
"h°,°Ah", et "1" du présent article deiveat receveir le
salaire maximum de leur catégerief respective; les autres
empleyée dans Les nânes estégories, après hutt(8) années
de service, detvent recevetir le salaire correspondant à
1s huitième année &e service jusqu'à ce qu’une vucanes se
produise dans cette moitié des suployée qui regetvent le
salaire maximum de leur catégorte.

Du nonezt qu’une vacance ee produit
dens les premier 30% de chaque entégerie, l'employé qui a
uit(8) années d'expérience et plus ot qui a été classif16
au salaire de la huitième année, astendant une place vacan-
te dans les premiers 50$, doit monter automatiquement au
enlaire de la nouvilne aunée, par ordre de sentarité 4'e--
réviense.

Toutefois, les ctipulations du pré-
sent paragraphe relatives au Pourcentage des enployés de
chaque eatégeris ne c'applique pas dans le cas ou 11 n°y
@ que deux(2) commis À la vente à l'emploi d'un employeur
aosujett! À la présente convention.

Toutefets les salariée nenticanés
um paragraphe “a” du présent article doivent être comprise
vee lee ¢mis de leur catégorie respective pour le caleul eu
POUFONLAGS de chacune des catégories de commis comme suis:
le chef-Comptable, avec Les Teneurs de Livres; le prenter
commis À la vente avec les connis à la vento: le vrenter
cennis à le réception et à l'erpééition avec les commis à
Le réception et À l'expédition qui font le déballsge, l°'é-
tiquetage et l'entreoposage des norchandises; le prenter eun-
nie au= commandes aves les commis au- commandées.

k) Commis supplémentaire. . . . . . . . .üB06 de l'heure.

OHERER ET SEAUDEY
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2) Commis curauméraire.s +  « «

=) Véminiy

Purant 1ère amnés. . . . . .

Purent 21ème année . ..

Durant Sièmeannée . .  .

Purant Siène sande , , . .

mm) Employés
Durant lère année. . . .

Purant 2tème année . . .

Purest Jième année . . ©

Parent diène sande . . .

n)i)ouvriew be nétier qualifié

2)ouvrter de nétier nen qualifié

e) ée

2« 1ère année. + oo oo

£- 2tème année « oo + «

3- 51ème aanée s....

L- biène canée 2... ©

e

e

+

*

*

®

+ e

®

-29-

0.536 Ge l'heure.

co oo «318,07

« es  …. 19.9%

se oe oo 29.9

eo a oo 26,90

e + e + + 1%.,0C

e «+. ee 2.50

e +. +. 0 83.95

. ..….…. 36.50

ce oo co 3bh,00

0.526 do 1'Neure,

«03TH de 1'houre,

«0.0284 a0 1'heure. |

«eC.b8f 60 l'heure.

p) Le salaire d'un enployé d'ouvrage gé-

sérai oréeutant divers trevaus de réparations, d'assendla-

ge ot d'installation den narechandises, soit dance les naga-

sins, les entrepôts ou eu domicile des clients, et eréeu-

‘tant 1e travail appelé oréinairenent ” ouvrage générel”

eu du préposé au servies, eut le suivant:

«) Employé

1i- Moine de 29 GBB: + + + ¢ 0 6 0 0 5 0 6 à 32.00

= 25 ene et plus se. «4» + 6 + + 0 + 6 6 35,00

D) Employé o ¢ « 2 ¢ 0 0 0c 0 0 0 0 13,00

4) Le enlaire hobéomaéaire des gartiens

de nuit exécutant ou nem de l'ouvrage générel soru de

9 30.00 par semaine,

r) h’enployé exéeutant sinultanénent plus

BHERER ET SEAUDET
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d'une funetion ou charge futsant l'objet de le présente

convention doit receveir le salaire étadii pour la fonc-

tien ou charge la nieux rémunérée.

Toutefets, l'eupioyé classifié comme com-

unis où qui fait du trevail 6e livreur durant pas plus de

50% des heures de travail à&e la semaine normale de l'éte-

blissenent sora payé le salaire niniuun de 3 25.00 per

sensine sf bes annécs d'erpérience come commis ne stisu-

leut pas en safaveur un salaire supérieur, dans lequel cas

11 devra être payé tel salaire supérieur, conformément à

see sandesd 4'expérience.

s) Les salaires supérieurs actuellenent

payés aux employés visés per la présente convention, ne

doivent pas Être réduits après sa mise em vigueur.

+) supplémentaire. La rémunération
de tout travail surpldnentaire, tel qued déterminés au pars-

grephe "h” de l'artiele III, est dasé sur le taur horetre

du enlaire actucllenent payé et étadli de le fagon sui-

ante:

1- En plus de 1a semaine réguiidre de travail de chaque
établissement et Jusqu'à cinquante ot une(51) heures:

falstre régulter.

2- Après cinquante et une (32) heures: falsire ot demi.

3- Travail supplénontaire fait le dinanche: Salaire double.

Ce travail supplénentaire doit Être réau-

nédé à cenpter de la fermeture ée l'établissement et pour

tout quart d'heure atâitionnel de trevail commencé.

u) L'enployeur éoit fourntr l'uniforme de

Livreur, ée l'afée-Livreur et £u garçon d'ascenseur, ete.,

si tel untforne exigé. ’

v) Aux fins d¢ ommpilatien dea peurcentages,

on no tiendwva pas compte des employds qui sont neadbres de

1s famille ds L'emplayeur eu de ses acsociés(nendres de la

fenille,6-à-4. conjoint ou enfants, ascendants ou descendants.

SHERER ET SEAUDET
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w) Tout enpleyé À la vente qui eat payé 3
our une base de commission doit recevoir chaque semaine uno

avance égale au nininum du salaire de sa classification;

setts avanes ost due sans égaré au fait qu'un tel omployé

travaillereit également peur un autre employeur, à noins

que les divers enployeurs n'aient convenu entre ou- 4e la

propertion dans laquelle ils en seront respectivenent débi-

teurs ot en aient Inforné par derit le Conité Paritaire.

Lb'avance prévue au préscnt alinéa n'est rendoursadle qu'à

nine les omissions gagnées par 1'cmployé.

=) L'expleysur est le seul juge 46 celui |

qui doit Être nomé premier comis dans chaque départe- nn

nent où chef-comptable. Toutefois, même si l'employeur :

ne le ddsignait pas premier commis ou chef-complabls, 1'em-

Ployé qui accomplit tal travail peut tre sleseif’'é comme

toi et aveir droit au saleire préva pour sa classification.

? RUE Py __8 R3 :
Le salatre de 1l'emplayé doit lui être payé

hobdomnéairenont ou dinonsuellement en deniers ayant cours

légal dans 1x Prouince de Cuébes.

In nêne tenps qu'il remet son salaire à

l'employé, dl'enplopeur doit lui fournir un état détailré

du eulaire ot des déduetions on retonues faites sur ce se-

Laire pour ln pértede de paie.
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